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(54) AXE HORLOGER AMAGNETIQUE

(57) Axe horloger (1) composé d’un matériau con-
sistant essentiellement de, par poids :
- Carbone inférieur ou égal à 0.15% ;
- Manganèse compris entre 12 et 16% ;
- Chrome compris entre 16 et 20% ;
- Azote compris entre 0.75 et 1% ;
- Molybdène compris entre 2.5 et 4.2% ;
- Niobium inférieur ou égal à 0.25% ;
- Balance en fer,
ou :
- Carbone compris entre 0.10% et 0.30% ;
- Silicium compris entre 0.30% et 0.50% ;
- Manganèse compris entre 10% et 14%, de préférence
entre 11% et 13% ;
- Chrome compris entre 15% et 19%, de préférence entre
16% et 18% ;
- Azote compris entre 0.4% et 0.6% ;
- Molybdène compris entre 2% et 4% ;
- Nickel inférieur à 0.2% ;
- Balance en fer.
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
de l’horlogerie. Elle concerne, plus particulièrement, un
axe horloger amagnétique destiné à équiper une roue,
un pignon, un balancier, une ancre, un mobile ou similaire
d’un mouvement d’horlogerie.

Etat de la technique

[0002] Divers alliages ont été proposés pour la fabri-
cation d’axes horlogers dans le passé. Au vu de l’influen-
ce des champs magnétiques sur les éléments d’un mou-
vement d’horlogerie, des matériaux, qui sont peu ou pas
sensibles aux champs magnétiques, sont préférés afin
que ces derniers n’influencent pas de manière néfaste
la marche du mouvement, lorsque la pièce y est exposée.
[0003] Les matériaux choisis doivent présenter une
dureté adéquate pour résister aux frottements et à l’usure
lorsque le mouvement est en marche, notamment dans
le cas d’un axe de balancier. Cela implique une dureté
élevée, mais le matériau doit également être usinable
afin de pouvoir mettre l’axe en forme sans difficulté, ce
qui implique une dureté moins élevée et souvent insuffi-
sante au niveau de l’usure de l’axe. Une solution classi-
que pour surmonter cet inconvénient est de fabriquer
l’axe dans un matériau qui est relativement facile à usi-
ner, que ce soit un acier, un alliage du cuivre ou un autre
alliage, et puis d’effectuer un traitement thermique afin
de durcir au moins sa surface. Une autre solution connue
consiste au dépôt d’une couche extérieure dure, telle que
du carbone adamantin (« DLC », selon l’anglais
« diamond-like carbon »), du saphir ou similaire, ou bien
une modification de surface par implantation ionique ou
similaire. Par ces moyens, la dureté de la surface de l’axe
peut être améliorée sans nécessiter d’usiner un matériau
dur.
[0004] Ces étapes de procédure supplémentaires sont
compliquées à mettre en œuvre, et sont par conséquent
couteuses.
[0005] Le but de l’invention est par conséquent de pro-
poser un axe horloger dans lequel les défauts susmen-
tionnés sont au moins partiellement surmontés.

Divulguation de l’invention

[0006] De façon plus précise, l’invention concerne un
axe horloger composé d’un matériau reprenant l’une des
définitions mentionnées dans les revendications.
[0007] Chacun des alliages y définis est amagnétique
et est suffisamment dur pour son rôle en tant qu’axe hor-
loger, tout en étant suffisamment facilement usinable.
Par conséquent, aucune étape de traitement de durcis-
sement ultérieure n’est nécessaire, et l’axe peut être fa-
briqué simplement par usinage depuis un barreau de l’al-
liage, le nombre d’étapes nécessaires étant ainsi au mi-

nimum. La fabrication de l’axe est ainsi rendue très éco-
nomique, tout en garantissant des bonnes propriétés tri-
bologiques et de résistance à l’usure de l’axe.
[0008] L’invention concerne également des procédés
de fabrication ainsi que des utilisations correspondantes.

Brève description des dessins

[0009] D’autres détails de l’invention apparaîtront plus
clairement à la lecture de la description qui suit, faite en
référence au dessin annexé dans lequel :

- Fig. 1 est une illustration schématique d’un axe hor-
loger selon l’invention.

Modes de réalisation de l’invention

[0010] La figure 1 illustre un axe horloger 1 selon l’in-
vention, dont la forme représentée est fournie à titre
d’exemple non limitatif. L’axe 1 illustré comprend un ar-
bre cylindrique 1a dont chaque extrémité comporte un
pivot 1b à diamètre inférieur à celui de l’arbre 1a. Cepen-
dant, d’autres formes connues de l’art antérieur sont éga-
lement possibles, présentant par exemple un ou plu-
sieurs épaulement(s), flasque(s), un tronçon présentant
un diamètre réduit ou similaire, ou bien étant formé sim-
plement d’un arbre cylindrique à section constante.
[0011] Cet axe 1 peut être destiné à équiper n’importe
quel organe horloger rotatif ou pivotant, notamment une
roue de n’importe quel type, un pignon, un balancier, un
mobile une ancre, un râteau, une came ou tout autre
organe approprié.
[0012] L’axe 1 est de préférence monobloc, et est fait
dans un matériau reprenant l’une des définitions suivan-
tes, tout pourcentage étant par poids :
[0013] Définition 1 :

- Carbone inférieur ou égal à 0.15% ;
- Manganèse compris entre 12 et 16% ;
- Chrome compris entre 16 et 20% ;
- Azote compris entre 0.75 et 1% ;
- Molybdène compris entre 2.5 et 4.2% ;
- Niobium inférieur ou égal à 0.25% ;
- Balance en fer.

[0014] Définition 2 :

- carbone compris entre 0.10% et 0.30%, de préfé-
rence substantiellement 0.20% ;

- Silicium compris entre 0.30% et 0.50%, de préféren-
ce substantiellement 0.40% ;

- Manganèse compris entre 10% et 14%, de préféren-
ce entre 11% et 13%, encore de préférence subs-
tantiellement 12% ;

- Chrome compris entre 15% et 19%, de préférence
entre 16% et 18%, encore de préférence substan-
tiellement 17% ;

- Azote compris entre 0.4% et 0.6%, de préférence
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substantiellement 0.5% ;
- Molybdène compris entre 2% et 4%, de préférence

substantiellement 3% ;
- Nickel inférieur à 0.2% ;
- Balance en fer.

[0015] Dans chaque cas, la présence d’impuretés
n’exerçant substantiellement aucune influence sur les
propriétés mécaniques du matériau sont également ad-
mises.
[0016] Les alliages définis ci-dessus sont substantiel-
lement amagnétiques, sont de type austénitique, et pré-
sentent une dureté comprise entre 500 et 650HV
[0017] Les propriétés ainsi obtenues permettent un
usinage facile de l’axe 1 depuis un barreau de l’alliage
concerné, la dureté de l’alliage en tant que tel étant suf-
fisante pour une bonne résistance à l’usure ainsi que
pour des bonnes propriétés tribologiques de l’axe 1. Une
telle combinaison de propriétés est rarement
rencontrée ; il est surprenant et inattendu que les alliages
définis ci-dessus remplissent pleinement ces conditions.
[0018] Pour la fabrication d’un axe 1 selon l’invention,
il suffit donc de se munir d’une barre en alliage tel que
défini ci-dessus, de l’usiner afin de mettre en forme l’axe
1, et puis éventuellement d’effectuer un polissage et/ou
une opération de roulage, le cas échéant.
[0019] Aucun traitement de durcissement de l’axe, no-
tamment de sa surface, n’est ainsi nécessaire, et ledit
axe 1 peut être usiné pour reprendre directement subs-
tantiellement ses dimensions finales (à l’exception de la
microcouche triviale enlevée lors de l’éventuel polissage
et/ou roulage). Le procédé de fabrication est ainsi avan-
tageusement exempt d’étapes de durcissement de la
surface, que ce soit par traitement thermique, implanta-
tion ionique, dépôt d’un revêtement dur ou similaire.
[0020] Bien que l’invention ait été précédemment dé-
crite en lien avec des modes de réalisations spécifiques,
d’autres variantes supplémentaires sont également en-
visageables sans sortir de la portée de l’invention comme
définie par les revendications.

Revendications

1. Axe horloger (1) composé d’un matériau consistant
essentiellement de, par poids :

- Carbone inférieur ou égal à 0.15% ;
- Manganèse compris entre 12 et 16% ;
- Chrome compris entre 16 et 20% ;
- Azote compris entre 0.75 et 1% ;
- Molybdène compris entre 2.5 et 4.2% ;
- Niobium inférieur ou égal à 0.25% ;
- Balance en fer.

2. Axe horloger (1) composé d’un matériau consistant
essentiellement de, par poids :

- Carbone compris entre 0.10% et 0.30% ;
- Silicium compris entre 0.30% et 0.50% ;
- Manganèse compris entre 10% et 14%, de pré-
férence entre 11% et 13% ;
- Chrome compris entre 15% et 19%, de préfé-
rence entre 16% et 18% ;
- Azote compris entre 0.4% et 0.6% ;
- Molybdène compris entre 2% et 4% ;
- Nickel inférieur à 0.2% ;
- Balance en fer.

3. Axe horloger (1) selon la revendication précédente,
composé d’un matériau consistant essentiellement
de, par poids :

- Carbone substantiellement 0.20% ;
- Silicium substantiellement 0.40% ;
- Manganèse substantiellement 12% ;
- Chrome substantiellement 17% ;
- Azote substantiellement 0.5% ;
- Molybdène substantiellement 3% ;
- Nickel inférieur à 0.2% ;
- Balance en fer.

4. Organe horloger comprenant un axe (1) selon l’une
des revendications précédentes, ledit organe horlo-
ger étant choisi parmi :

- une roue ;
- un pignon ;
- un mobile ;
- un balancier ;
- une ancre ;
- un râteau ;
- une came.

5. Mouvement d’horlogerie comprenant au moins un
organe horloger selon la revendication précédente.

6. Pièce d’horlogerie comprenant un mouvement
d’horlogerie selon la revendication précédente.

7. Procédé de fabrication d’un axe horloger (1), ledit
procédé comprenant les étapes suivantes :

- se munir d’une barre en alliage consistant es-
sentiellement en, par poids :

- Carbone inférieur ou égal à 0.15% ;
- Manganèse compris entre 12 et 16% ;
- Chrome compris entre 16 et 20% ;
- Azote compris entre 0.75 et 1% ;
- Molybdène compris entre 2.5 et 4.2% ;
- Niobium inférieur ou égal à 0.25% ;
- Balance en fer ;

- usiner ladite barre afin d’obtenir ledit axe
horloger ;
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- éventuellement polir ledit axe horloger.

8. Procédé de fabrication d’un axe horloger (1), ledit
procédé comprenant les étapes suivantes :

- se munir d’une barre en alliage consistant es-
sentiellement en, par poids :

- carbone compris entre 0.10% et 0.30%,
de préférence substantiellement 0.20% ;
- Silicium compris entre 0.30% et 0.50%, de
préférence substantiellement 0.40% ;
- Manganèse compris entre 10% et 14%,
de préférence entre 11% et 13%, encore de
préférence substantiellement 12% ;
- Chrome compris entre 15% et 19%, de
préférence entre 16% et 18%, encore de
préférence substantiellement 17% ;
- Azote compris entre 0.4% et 0.6%, de pré-
férence substantiellement 0.5% ;
- Molybdène compris entre 2% et 4%, de
préférence substantiellement 3% ;
- Nickel inférieur à 0.2% ;
- Balance en fer ;

- usiner ladite barre afin d’obtenir ledit axe
horloger ;
- éventuellement polir ledit axe horloger.

9. Procédé selon l’une des revendications 7 et 8, ledit
procédé étant exempt d’étapes de durcissement de
la surface dudit axe (1).

10. Utilisation, pour un axe horloger (1), d’un matériau
consistant essentiellement en, par poids :

- Carbone inférieur ou égal à 0.15% ;
- Manganèse compris entre 12 et 16% ;
- Chrome compris entre 16 et 20% ;
- Azote compris entre 0.75 et 1% ;
- Molybdène compris entre 2.5 et 4.2% ;
- Niobium inférieur ou égal à 0.25% ;
- Balance en fer.

11. Utilisation, pour un axe horloger (1), d’un matériau
consistant essentiellement en, par poids :

- carbone compris entre 0.10% et 0.30%, de pré-
férence substantiellement 0.20% ;
- Silicium compris entre 0.30% et 0.50%, de pré-
férence substantiellement 0.40% ;
- Manganèse compris entre 10% et 14%, de pré-
férence entre 11% et 13%, encore de préférence
substantiellement 12% ;
- Chrome compris entre 15% et 19%, de préfé-
rence entre 16% et 18%, encore de préférence
substantiellement 17% ;
- Azote compris entre 0.4% et 0.6%, de préfé-

rence substantiellement 0.5% ;
- Molybdène compris entre 2% et 4%, de préfé-
rence substantiellement 3% ;
- Nickel inférieur à 0.2% ;
- Balance en fer.
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